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LLaa  rreettrraaiittee,,  jj’’yy  ttiieennss  
AAlloorrss,,  jjee  vvaaiiss  vvootteerr  

CCFFDDTT  
 

Le conseil d’administration de la CNRACL gère notre caisse de retraite et compte 22 
membres, 
 

ü 6 membres de droit (les ministères essentiellement) 
ü 8 représentants des employeurs, 
ü 8 représentants des affiliés (2 retraités et 6 fonctionnaires hospitaliers 

et territoriaux). 
 

Ce sont ces 6 délégués syndicaux que, vous allez élire. 
 

 

 
Les élu(e)s CFDT 

défendront votre retraite 
et vos intérêts 

au sein du conseil d’administration. 
Ils agiront notamment pour : 
 
ü une adaptation de la compensation, ce prélèvement de solidarité entre les différents régime de 

retraite, qu’il faut faire évoluer car il est basé sur des principes de 1974 ! 
 
ü la suppression de la surcompensation, ce prélèvement supplémentaire qui finance, par nos 

cotisations à la place de l’Etat, les aides aux autres régimes de retraite,  

LLee  mmaarrddii  44  ddéécceemmbbrree  
  

JJ’’aassssuurree  mmoonn  aavveenniirr  
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